






ÉCOLE SUPÉRIEURE D’ART DE LA RÉUNION (ESA RÉUNION)  
DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la désignation des 
représentants appelés à siéger au sein du conseil d’administration de l’ESA Réunion.  
 
Depuis 2011, l’ESA Réunion est un Établissement Public de Coopération Culturelle (EPCC) 
qui a pour mission de participer au service public de l’enseignement supérieur d’art dans les 
conditions prévues par le code de l’éducation et les dispositions réglementaires relatives à 
l’organisation de l’enseignement supérieur en arts plastiques.  
 
L’EPCC est administré par son (sa) Président (e) et un conseil d’administration composé 
comme suit : 

- Deux représentants de l’État, 
- Deux représentants de la Région Réunion, 
- Un représentant du Département de La Réunion, 
- Deux représentants de la Commune du Port, dont le Maire en sa qualité de membre 

de droit ou de son représentant,  
- Trois personnalités qualifiées,   
- Deux représentants du personnel, soit un représentant du personnel enseignant et un 

représentant du personnel administratif et technique, 
- Deux représentants des étudiants. 

 
En ce sens, il convient de procéder à la désignation au sein du conseil d’administration  : 
 

- Du suppléant du Maire, en sa qualité de membre de droit et titulaire ; 
- du second représentant titulaire et de son suppléant. 

 
De tout ce qui précède, il est demandé au conseil municipal de : 
 
- de désigner …. en qualité de suppléant de M. Olivier Hoarau, Maire du Port en exercice et 

membre de droit de l’EPCC en sa qualité de titulaire ;   
- de désigner …. en qualité de second représentant titulaire et de désigner …. en suppléant ;   
- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
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